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ARTICLE 49
ETAT B

Mission « Culture »

Sous réserve de son traitement par |es services de I'Assemblée nationale et de sarecevabilité
Modifier ains les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)
Programmes + -
Patrimoines 0 0
Création 0 100 000 000
Transmission des savoirs et démocratisation 0 0
delaculture
Soutien aux politiques du ministere de la 0 0
culture
TOTAUX 0 100 000 000
SOLDE -100 000 000
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ART. 49 N° I1-2046

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement diminue de 100 millions d’ euros les autorisations d’ engagement et les crédits de
paiement de |’ action n°1 « Soutien alacréation, ala production et ala diffusion du spectacle vivant
» du programme 131 « Création ».

Etant donné I’ état des finances publiques, un effort de rigueur budgétaire est nécessaire, permettant

de redonner du pouvoir d' achat aux Frangais, qui pourront, s'ils le souhaitent, dépenser leurs
deniers dans ce domaine.
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